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PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1)

Code de construction 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Code de 
construction, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
approuvé par le gouvernement, avec ou sans modifica-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la  
présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier le chapitre III, 
Plomberie, du Code de construction (chapitre B-1.1,  
r. 2), applicable aux travaux de construction d’installa-
tions de plomberie, pour clarifier les cas dans lesquels 
l’isolation d’établissement prévue à la norme CSA B64.10, 
« Sélection et installation des dispositifs antirefoule-
ment », est requise afin de protéger les réseaux publics 
d’eau potable.

L’étude du dossier révèle que les modifications propo-
sées par ce projet de règlement ne devraient pas occa-
sionner de coût supplémentaire pour les citoyens et les 
entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Pierre-Yves Despatis, ingénieur, Régie du bâti-
ment du Québec, 255, boul. Crémazie Est, bureau 100,  
Montréal (Québec) H2M 1L5, ou à l’adresse courriel 
projet.reglement@rbq.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Caroline 
Hardy, secrétaire générale et directrice des affaires  
institutionnelles, Régie du bâtiment du Québec, 800, place 
D’Youville, 16e étage, Québec (Québec) G1R 5S3 ou à 
l’adresse courriel projet.reglement.commentaires@ 
rbq.gouv.qc.ca.

Le ministre du Travail,
JEAN BOULET

Règlement modifiant le Code de 
construction
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1, a. 173, 1er al., 2e al., 3e al., par. 1° à 4°, 7° 
et 8°, a. 176, 176.1, 177, 178, 179, a. 185, par. 0.1°, 37°  
et 38°, et a. 192, 1er al.).

1.  L’article 3.04 du Code de construction (chapitre 
B-1.1, r. 2) est modifié, dans la section du tableau modi-
fiant la partie 2 de la division B du Code national de la 
plomberie – Canada 2020 :

1°  par le remplacement de la ligne modifiant l’arti- 
cle 2.6.2.1. par ce qui suit :
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«  

2.6.2.1. Remplacer le paragraphe 3) par les suivants : 
« 3) Les dispositifs antirefoulement doivent être choisis et installés 
conformément à la norme CSA B64.10, « Sélection et installation des 
dispositifs antirefoulement », et l’isolement d’établissement doit être 
assuré dans tout établissement qui, selon le tableau 2.6.2.1., comporte 
un niveau de risque élevé ou modéré (voir la note A-2.6.2.1. 3)). 

Tableau 2.6.2.1. 
Niveau de risque associé au refoulement selon le type d’établissement 

Faisant partie intégrante du paragraphe 2.6.2.1. 3) 

Type d’établissement Niveau de risque 

Abattoir Élevé 

Aéroport Modéré à élevé 

Aquarium public Élevé 

Aréna Modéré 

Atelier de débosselage Modéré 

Atelier de radiateurs Élevé 

Atelier de placage Élevé 

Bar Modéré 

Bâtiment commercial ou industriel autre Modéré à élevé 

Bâtiment de recherche Modéré à élevé 

Blanchisserie industrielle ou commerciale Élevé 

Caserne de pompiers Modéré à élevé 

Centrale de cogénération Élevé 

Centrale électrique Élevé 

Centrale thermique Élevé 

Centre d'hébergement et de soins de longue durée 
(CHSLD) 

Modéré 

Centre local de services communautaires (CLSC) Modéré à élevé 

Chenil Élevé 

Clinique de dentiste Modéré à élevé 
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Clinique médicale Modéré à élevé 

Clinique vétérinaire Élevé 

Club/terrain de golf Modéré à élevé 

Collège ou cégep Modéré à élevé 

Concessionnaire automobile sans mécanique Modéré 

École des métiers Modéré à élevé 

École primaire Modéré 

École secondaire Élevé 

Entrepôt Modéré 

Épicerie sans préparation de viande/poisson Modéré 

Épicerie avec préparation de viande/poisson Élevé 

Espace pour exposition Modéré 

Établissement de détention Élevé 

Ferme Modéré à élevé 

Hôpital Élevé 

Hôtel Modéré 

Immeuble d’habitations, moins de 9 logements ou moins 
de 3 étages 

Faible 

Immeuble d’habitations, plus de 8 logements et plus 
de 2 étages  

Modéré 

Imprimerie Modéré à élevé 

Laboratoire Élevé 

Lieu de culte Modéré 

Lave-auto Élevé 

Maison des aînés Modéré 

Mécanique automobile et antirouille Élevé 

Mine Élevé 

Morgue Élevé 

Motel Modéré 
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Papetière Élevé 

Parc aquatique Modéré 

Parc de maisons mobiles Modéré 

Parc zoologique Élevé 

Piscine publique Modéré 

Raffinerie de pétrole Élevé 

Résidence pour personnes âgées Modéré 

Restaurant  Modéré 

Salon de coiffure Modéré 

Salon funéraire Modéré à élevé 

Site de camping Élevé 

Station de pompage d’eaux usées Élevé 

Station de remplissage d’eau Élevé 

Station-service Modéré à élevé 

Université Élevé 

Usine de béton Élevé 

Usine chimique Élevé 

Usine de fabrication de peinture Élevé 

Usine de fabrication de plastique Élevé 

Usine de fabrication générale Modéré à élevé 

Usine de recyclage Élevé 

Usine de teinture Élevé 

Usine de traitement de lait Élevé 

Usine de traitement de l’eau potable Élevé 

Usine de traitement des eaux usées Élevé 

Usine de transformation de boissons Élevé 

Usine de transformation des aliments Élevé 



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 décembre 2025, 157e année, no 53	 7359

© Éditeur officiel du Québec, 2025

PROJETS DE RÈGLEMENT

Usine de tri de déchets Élevé 

Usine d’enduits Élevé 

Usine métallurgique  Élevé 

Usine pharmaceutique Élevé 

Usine utilisant des matières radioactives Élevé 

« 4) Dans le cas des dispositifs antirefoulement qui, selon la norme 
CSA B64.10, « Sélection et installation des dispositifs 
antirefoulement », nécessitent une mise à l’essai au terme de leur 
installation, le vérificateur de dispositifs antirefoulement doit être 
titulaire d’un certificat délivré conformément à la norme CSA B64.10.1, 
« Entretien et mise à l’essai à pied d’œuvre des dispositifs 
antirefoulement », par un organisme ou une association reconnue par 
l’AWWA. » 

 
 »;

2°  par l’insertion, après la ligne modifiant l’arti- 
cle 2.6.2.4., de la suivante :

 »;

2.6.2.6. Supprimer l’article. 

  

 

A-2.6.2.6. 1) Supprimer la note. 

 

2.6.2.6. Supprimer l’article. 

  

 

A-2.6.2.6. 1) Supprimer la note. 

 

3°  par l’insertion, avant la ligne modifiant la note 
A-2.6.3.1. 2), de la suivante :

 ».

2.  Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

87076

♦ ♦ ♦


